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CIRCULAIRE 

Le 5 septembre 2006 
 

RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 
Glamis Gold Ltd. (GLG) – Goldcorp Inc. (G) 

Plan d’arrangement  
 
L’INFORMATION SUIVANTE EST DESTINÉE À L’USAGE DES MEMBRES DE LA 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 
(CDCC) ET DES PARTICIPANTS AGRÉÉS DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. (LA 
BOURSE).  CE DOCUMENT EST UN SOMMAIRE OFFICIEUX DES CONDITIONS 
DU RAJUSTEMENT. CDCC ET LA BOURSE N’ASSUMENT AUCUNE 
RESPONSABILITÉ QUANT À L’EXACTITUDE DE CE SOMMAIRE. 
 
La Bourse et la CDCC désirent vous informer que Goldcorp Inc. (Goldcorp) et Glamis Gold Ltd. 
(Glamis) ont annoncé le 31 août 2006, qu’elles ont accepté de fusionner. La nouvelle entité 
fusionnée opèrera sous le nom de Goldcorp Inc. Selon les termes du plan d’arrangement, les 
actionnaires de Glamis échangeront chacune de leurs actions ordinaires Glamis contre 1,69 
actions ordinaires Goldcorp.  
 
La transaction a été approuvée par le conseil d’administration des deux sociétés. La transaction 
qui est soumise à l’approbation des actionnaires de Glamis ainsi qu’aux approbations 
réglementaires, doit être complétée au mois de novembre 2006. 
 
VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT SOIT EN 
POSITION ACHETEUR, SOIT EN POSITION VENDEUR DANS CES CLASSES 
D’OPTIONS SONT INFORMÉS DU PRÉSENT AVIS. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Louise Leclair, Analyste, 
systèmes de négociation, Opérations de marché, Bourse de Montréal Inc. au (514) 871-3526.  
Les Membres de la CDCC  peuvent joindre le service des opérations de la CDCC. 
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Conseillère juridique 
Secrétariat général et affaires juridiques 
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